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«n é t a t de a* plus n a i r e ; il* reçurent, « a s aussi , 
de» horions. Enfin, l o g e n t Desmet fut écroué au 
dépM, après avoir subi on premier interrogatoire. 
L o Parquet a été informé. 

L'état de la victime 
R e n t r é e chea el le , Mme Mahu a reçu ifs, soins de 

M. 1» docteur Dupré. Le praticien a relevé deux 
•lassrarps, l'une en dessous de l'omoplate gauche e t 
I* autre d a m le bas des re ins; il a sondé les plaies, 
B a i s il n'a pu encore extraire les balles. La v ict ime 
a e souffrait pas beaucoup à ce moment, mais, vers 
d i x heures du soir, son é ta t s'est aggravé. On ne sup
pose pas, cependant, qu'il y ait du danger pour ses 
jours, sauf complications. 

L'émotion produite par ce drame a été très vive 
dans le quart ier Sainto-F.lisabeth. 

Chambre des Députés 
Mardi 36 novimbre 1001 

SEANCE D U MATIN 

L A . M A r l l m m M A f t C H A t t D E 
L * séance est ouverte à neuf heures. On reprend 

l a discussion du projet de loi sur la marine mar
chande. 

La Chambre, après avoir repoussé un amendement 
de l'amiral Rieunier» demandant qu'on n'exclue pas 
de la prime les caboteurs internationaux faisant un 
trajet de moins de 150 milles, adopte les sept pre
miers paragraphe» de l'article 5. 

I M. l'amiral Rieunier développe un amendement 
t endant à rétablir l'article 0 du projet du Gouver
nement . 

Après pointage, l'amendement de M. l'amiral 
Rieunier est adopté par 259 voix contre 253. La suite 
de la discussion est renvoyée à jeudi matin, La séance 
est levée à midi. 

8 E A N C R DK L ' A P R E S - M I D I 
L a séance est ouverte à 2 heure»» 45, sous la prési

dence d e M. Dcschancl . 
En f a i e u r «lu m a r i a i r e 

M. Charlca Bernard dépose une proposition de M 
tendant à facil iter le mariage et à en rendre tout les 
acte» gratuite . 

L'urgence est déclarée et la preiposition renvoyée à 
l a commission de législation fiscale. 

L'EMPRUNTDE265 MILLIONS 
On reprend la discussion du projet d'emprunt. 
M. Gauthier de O a g n y propose d'ajouter à l'ar

ticle premier l'addition suivante : 
« L'éiat détaillé des sMaaaas» dwlit emprunt, remises 

diverses, coeamimiH»n« de banque, frais île publicité avec 
les nom* des parties js-euaute*, u r̂a dressé et nubile au 
• Journal Oflicicl », dans le Jéui de trois moi». 

L orateur est ime que le* deux millions demandés 
pour les frais de publicité, sont, une somme trop con
sidérable. (Très bien). Cependant, il consent à lais
ser outre haa mains du cabinet, qui en a besoin, un 
peu d'argent do poche. 

M. C.nllaux combat l 'amendement. Il' qualifie 
d'étrange* les argument* d« M. Un ut nier de Clagny. 
^Protestations.) 

L'amendemeu* d e M. Gauthier do Clagny, mis 
aux voix, donne lieu à pointage. 

L'amendement est adopté par 2!)3 voix contre 216. 
Après le rejet d'un amendement de M. Ferrand, 

l'ensemble de l'article premier, avec la disposition 
additionnelle de M. Gauthier de Clagny, est adopté. 

Sur l'article 2, M. Coûtant développe un amende
ment tendant à attribuer une somme de lO.OOil francs 
à toute famille nécessiteuse, dont un fils sera mort s u 
cour» de l'expédition de Chine. Cet amendement, re
poussé par le ministre de la guerre, est rejeté par 
283 voix contre 188, sur 471 votants . 

M. Lasie* développa la disposition suivante : 
• Seront comprises, dans les indemnités, les sommes né

cessaires pour permettre, an ministre de la (îuerre, de 
sauveg irdsr les droits des officier»; et hommes de troupes 
de l'expédition de Chine. • 

L'orateur rappelle qu'on a supprimé le droit de 
prise, d'après lequel les officiers et soldats touchaient 
une part dans les prises. 

M. Baanawx. — Kt les éVâcresi ? (Bruit). 
M. l.Asits. — Aujvurd'hui en ic,i nt, sur la solde dea 

eMtàars, la sait qui .eur a été a.iouoe avant la supprus-
mn.i >iu omit da prise. 

XI. Kui iwsr. — Le pillage a oausj le phaj grand tort 
à l'honneur du pays ; il n'a |aasaài agsré a titre de droit 
dam tassa coda. 

M. | i » * — .le ne dwiule pas cette question, mais 
jv ui"<*i»Dojie à ce que 'a loi supprima ai» un etfet n'troac-
uï M es officiels «oui obligé* ue rembourser ce qu'ils ont 
reçu, il faadrait que les •sesrseassevs et soldat* rembour
sa *seiii. e* qu'ils ont raja, L« qui est BwaaàsaaWa. 

l'ûe voix à i'exCKm.' aaaeae : Ix: soldes n'a rien touché. 
M. I.ASIKS. - Je vous demande paidun t lirait. - Ap

prit ^lissenheuts). 
La ministre de fci (lusrre répond : Les saasitiea» d'après 

leqire: en las prrses étaient distribuées, étaient réglées par 
la règliMUant sur le service en oampa^ne. Les Sfietfl s'ap-
v!»-iuaient toui feSsau aux paitisaiis. puis aa « I 
que*» aux ds ùaehenwnus, c'est à-d.re à des unité» qui ont 
«n iole réduit e» indiqué.. 

Le ministre s'embarrasse dans gts aspiicatioa», cherche 
aes mots, balbutie: U'aucuoe manière, dit-il. l'année u'a 
pu être ssaaiaeTé» eesesa» un déta.!ie:ncnt. 

M. Caaaut i liinNAKi). — K m pian, plan, ran p'an 
jw.m. (Hila.ilé). 

M. LU MINISTRE. — Donc, visiblement, pour moi, c'est 
mon av s. iRrresl. 

M. CHAKLKH BKBMARD. — Kt je le partage. (Nouveaux 
•f"™"'- » . . . 

M. LB MINISTBK. — L armée n a donc pas droit aux 

Îriaes. Le Gouvernement a supprimé les pu* s, et ce sont 
:s s/éaérees et les ofticiers qui ont commencé las restitu

tions. Pour les esMata, le QeaawaaaMat a estimé qu'il 
était impossible é* b i l e des rest tution» de srmnne.s d'ar
gent. Il faut affirmer le principe que les parts de prises 
n<-aient p is cirâtes. (Applaudissements à l'extrême gau
che! ; maintenir kl droit de répitition. «anf à ne pas ré-
«j.am. i 1.5C0 francs à un sous-lieutenant qui ne peut les 
payer ; lorsque ces officiers auront fait nuelques peiits 
versements (bruit à droite), on les dispensera du reste. 
(Applaudissement*'. 

Ou.ind le Ministre descend de la tribune, M.Char
les D s i s s n l s'éV rie : « l'u ban ! » et il bat des main». 
(Hilarité prolongée.) 

M. LK I'RKSIIIK.'.T. — Monsieur Chaile» Bernard, je 
vous invite au calme. 

• <*«'• in-:vr M i v i n u u 
M. PASTRE. — Il est intéressant de constater que c'est 

du iô:' ; d»s .jcK-ialistes que s'élèvent les voix contre le vol 

dan* l'armée. (Protestations indignées à droite et au cen
tre ; appiaud«someots frénétiques à l'extrême gauche.) 

i l . t a l'RA>iue»T. — Je voae uavite à voas expruner 
autrement. (Cria: A l'ordre! i l'ordre!) 

M. LE PKKSEDEKT.. — Monsieur Pastre, expiiquesvous. 
M. PASTRX. — Je se retirerai rien de ce que j'ai dit ; 

j'en prends la responsabilité, toute la rest-ousubllité. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche: tumulte.) Oui, c'est 
surtout du coté des révolutionnaires, qu'on représente 
oomme les partisans du vol et du pi-M*ge, que sVilèvent les 
protestations contre le* vol» et k s pillages qui ont été com
mis en Chine. 

L'extrême gauche applaudit à tout rompre. La 
droite, le centre apostrophent le président, qui n'ap-
pliquo pas le règlement à l'orateur. 

M. PASTRE. — Oui, puisqu'il y a eu des restitutions, 
c'est qu'il y a eu des vols. (Vicient tumulte.I Et puisque 
cet incident a été soulevé à la tr bune, il faut une sanction, 
et cette sanction, je la propose sous la foinie d'un projet 
de réaohicioD, afin d'éviter le renouvellement des faits 
reorettabies qui ont été îu honte de ce pays. (Tonnerre 
d'applaudissements à l'extrême gauche ; réclamations in-
éwBeaa à droite et au centre.) 

XI LE PRI.SII>>:NT. — On dirait, en vérité, que voua 
oherc-liez à hîesser les consciences françaises. (Appl.^udis-
.sement-O Je vous rappelle a l'ordre. (Cris: A h ! il était 
temps ! Tumulte.) 

XI. PASTRE. — Je ne veux blesser personne, et je ne 
fais que répéter <« qui est dans mon projet de résolution, 
par lequel j'invite lo Mini-tre de la Guerre à modifier le 
règlement du servies en eanipapne, pour le mettre en har
monie avec la civilisation moderre. (Applaudissements i 
l'extrême gauche ; agitation extrême.) 

M. UAVTIIIEB DE CLACNY. — C'est un membre de lTni -
versitr- qui parle ainsi. (Appiaudissements à droite.) 

Au moment où M. Pastre descend de la tribune, 
une vive altercation se produit dans l'hémicycle entre 
M.'Thierry et lui. 

M. LASIKS. — Je constate que M. Pastre a dit que le 
corps expéditionnaire de Chine avait commis des vol» et 
des acte» qui étaient la honte de la France. Ce n'est pas 
à moi. mais au Ministre de la Guerre qu'il appartient de 
défendre l'armée. iSalves d'applaudissements à droite et 
au centre.) 

lie nénéral André hausse les épaules et ne dit mot. 
Le ccjitro et la droite le conspuent longuement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je regrette profondément les pa
roles qui ont été prononcée» à la tribune. 

L'amendement L.vien est mis aux veix, au milieu 
d'une effervescence extrême ; le scrutin donne lieu à 
pointage. 

L'amendement est rejeté par 278 voix, contre 250, 
Sir 528 votants . L'ensemble de Partiel" 2 est adopté. 

La suite de la di.se,u(:sion est renvoyée, à jeudi ma
tin, à neuf heures, première sénnep publique. La 
séance est levée à sept heures cinq. 

L'INCENDIE DE LA RDC DP PAYS A RODBAIX 

SOUSCRIPTION 
pour les familles des victimes 

(nix-S'aTiÉ-m: LISTE) 
L . C. — J . D . — C. V 0 30 
Léon du Breucq 0 05 
M. V . e t L. V . du Brouoq 0 10 
Madeleine et ha tante Suzanno 2 » 
A i i o n i o o 0 50 
rimilê V . . . et sa fille 0 20 
S ix amis de Pecq ou de Leuno 0 GO 
Les Houehoiineux du Pont-Itouge, après 

un banquet '*> » 
L a Damo do cœur 10 » 
Quête faite au choral exeentriquo du F o n -

tenoy 8 • 
LsX'loroq-Turpin, cafetier O 50 
L a Martinique e t les c l ients de chez H i -

roux, anglo de.s rues do l'Aima e t du 
Fontenoy 1 60 

Quête faite après un banquet de la « J e u 
nesse de l'Acien Terran» », chez II. Le-
olercq, rue. W a t t 8 50 

Quête faite après la ducasse à pierrots de 
chez Bachy 3 » 

Quête faite après la duiaaa» à pierrots de 
chez Vanlione, eabarctier ru e Fourcroy 1 » 

Total de la 1 7 e l i s te 41 35 
Liste» préccVlcntes 18.803 05 

Total général 18.841 40 
— x — 

I . » s o u M c r i p t i o n s e r a c l o s e v e n d r e d i 
n i sa l i i l . 

« [ I l M i M DE T0UÎ.C0I G 
Maaat du murdi ~'0 aaaaatkrri 

Présidence de M. G. Droh, mai io 
L a séance est ouverte à neuf heures dix. Sont pré

sents : MM. Dron, nuiire ; Lecomte, Sa lembien ,Fla-
m;'r»t, Oor.licr, a.,1 joints ; Ducoulombier, HononS 
OMaaa, l laaaafd, DaaaaariUa, Coohoteax, Mart in , 
Leveugle , Henri Loridant, Loplat, Lefobvrc, Dar -
ra.s, Soalbert, Saison Corion. Des^avidc, Masurel-Le-
clerc«j, Henri l lumortier . Duvi lacr , S ix , Quii-ron, 
Lnd«sAiu, l lo iupteau, Voogt, Dolphin Duinortier. 

E x - i i V s , X1M. Pur^y, Maertcas e t Coppin. 
M. Henri Loridan donne lecture du Trmri'ej Taillai 

di> la dernière séance : il es t adopté sans observa
t ion. 

Srreice des fanas. — Est approuvé le renouvelle
ment du marché pour la fourniture des compteurs. 
Sont également adoptés, les travaux d installation» 
tt'léphoniquc.s entre les divers établ issements du ser
vice. Le Conseil décide d'augmenter le tra i tement 
de M. Fél ix , régisseur. Il approuve un marché avec 
la. maison Duajrdin, de Lille, pour lo montage d'une 
pompe et- décide La construction d'un abri pour lo 
gardien, à Auchin. 

f 'smc crntiulf d'électricité. — Le Conseil e s t ap
pelé à homologuer le cahier des charges pour la mise 
en adjudication du matériel , moteurs, accumula
teurs e t dynamos, servant à la canalisation. 

M. Coi lieteux fait une observation à propos d'une 
di><; clauses qui force les soumissionnaires à produire 
an préalable un certificat de capacité dél ivré par 
l'ingénieur-conseil. 

M. le Maire répond que ce t te clause a pour but 
d'écarter les maisons qui n'offriraient pas de garan
t ies suffisantes pour l'exécution des travaux ; on 
pourrait d'ailleurs ajouter à l'article « avec contrôle 
de la commission d'adjudric.ition ». 

M. Cocheteux proteste contre une autre disposi
t ion qui «Dan* an aouaiiiosiounaires n'ayant jamais 
fait d'installation. 

M. 1« Maire. — Mais ,c'est encore une garantie à 
prendre, e t du reste, la Conunistéon appréciera. 

A propos des moteurs, M. Cocheteux demande que 
ce soit la Conunùséion qui apprécie les rendement*. 
Il a également satisfaction. 

Le oahier des charges est adopté sans autre obser
vat ion. 

Le Conseil fixe à cinq pour cent, les honoraires c e 
l'ingénieur, sur le montant des travaux et des four
nitures . 

Les Intimes. — C'est une deniando d'augmentation 
de subvention renvoyée aux commissions. 

Assurances des biens communaux. — M. le Maire 
e s t autorisé à renouveler au mieux les polices d as
surances. Il s'agit d'uniformiser les assurances. 

A ce propos, M. Quivron demande pourquoi aa no 
fi;.it pa.~ payer par les assurances, ie loyer de la ca
serne de» pompiers. 

M. la niai ie dit qu'il n'est pas permis à la Vi l la 
d'Imposer une taxe sur les Compagnies d'assurances, 
mais il e->t d avis qu'il y aurait à rechercher les 
moyens de dégrever la Ville de la lourde charge cau
sée par le servies, des pompiers. 

M. Quivron prétend que s'il n'y avai t pas d'assu
r a n t s, il n'y aurait pas tant d'incendies, car les 
patrons prendraicnt plus de précautions. 

M. le Maire. — Il est évident que ce sont tous les 
contribuables qui supportent les charges du service 
do secours contre l'incendie et que se sont les compa
gnies d'assurances qui en profitent, mais il n'y a 
rien à faire quant à présent. 

Telle est la conclusion de cet échange d'observa
t ions. 

.S<i/.'e des fîtes. — Lo Conseil approuve un mar
ché passé pour l'éclairage de oetto salle, coût 1.500 
francs. 

Liste d .s répartiteurs. — Sont désignés : Titulai
res résidents, MM. Auguste Ducoulombier, Sénélar, 
Charles Lcplat , L. Cruqne. H . Dumort icr , e t Henri 
Vienne . — Suppléants : MM. Dcrvaux-Wetacl , Adol
phe Vanaverbêck, J.-iL. Jubaru, Louis Grau, Victor 
Ducoulombier e t Darras. — Non résident», t i tu la i 
res : MM. P . Delesalle P . Crécelle, Leroux, Hel l in , 
F . Locoutre. — Suppléants : MM. A. Batai l le , Ma-
sure-Cau, H . Delcourt , Ju les Dessauvage.s. 

Traitement du recerew municipal. — Sur un rap
port de la Commission des finances, le Conseil fixe 
le tra i tement do M. Bul té , receveur municipal , à 
lo .a lU francs, pour cinq ans, à partir (Je 19tn>. 

Classement de rues particulières. — U n rapport 
des Commissions de la Voirio e t des Finances , rap
porteur, M. Saison, propose à ce propos d'adopter 
la décision suivante : « Toute rue particulière ne se
ra reconnue par lo Ville, qu'autant qu'elle sera mise 
e n é t a t do viabil i té complète et que les ropriétaires 
auront assuré l'éclairage, la construction d un aque
duc réglementaire et rétabl issement du pavage de 
la aaaaaaéa e t dos trottoirs, ainsi qu'il e s t prévu au 
nouveau règlement de la Voirio ». 

Par conséquent, la Vil le n'interviendra plus. M. 
Darras proteste contre cette mesure par trop rigou
reuse, car, dans ces rues particulières, il y a beau
coup de pet i t s propriétaires qui sent tic*» intéres
sant.?. 

M. Corion parle dans le même sens ,réclamant pour 
des rues particulières déjà pavées, e t invoque la me
s u r e prise, il y a quelques années, par Roubaix , qui 
a vote ôOO.OOO francs, en vue do faciliter la mise en 
é t a t do via* ilitô des rues particulières. 

M. Cordicr fait remarquer que les demandes de 
classement seront examinées e t que si quelques rues 
particulières sont pavées e t aqtioduquées. sans se 
trouver dans les conditions strictes du règlement, 
on pourrait en tenir compte. 

Il so produit uno discussion ."ssez confuse, à la
quelle prennent part MM. Martin, Scalbert e t d'au
tres conseillers. 

M. le Maire d i t qu'il l'agiI de prendre une déci
sion de principe. Il n'y pas sculis-nent dans les quar
t iers excentriques, pour lesquels M, Darras réclame, 
que so trouvent epeore des rues particulières, il en 
ex is te également àjuns le centre de la villo. Nous 
avons tout tenté pour amender cette s i tuat ion : nous 
avons trouvé de.s résistant" e-, ; c'est pourquoi nous de
vons maintenant forcer les propriétaires à met tre 
ces rues e n é t a t de \ ' i l i té. Quant aux rues qui 
sont pavées sans avoir ja largeur voulue, ou qui o n t 
des aqueducs n'ayant pas la hauteur voulue, nous 
passerons au-dessus. Le • .uîtat que nous voulons 
at te indre c'est qu'à l'av . les ouvriers, qui paient 
des impôts comme les autres, ne soient plus exposés 
à patauger dens des rues boueuses ou non éclairées. 

M. le M.ère fait remarquer aussi que lorsque les 
m e s auront été reconnues aux comditions indiquées 
plus haut, ce sera encore la Vi l le qui devra faire la 
canalisation d'eaa, dp gaz, et supporter les frais d'en
tret ien ; il est donc bien juste quo les propriétaires 
prennent à leur (.litirge les frais de construction de 
pavage e t d'aqueducs. 

Les conclusions du rapport sont adaptées. 
Les tares de l'abattoir. — Dans sa dernière séan

ce, un rapport de l 'Administration a fait ressortir 
l'insuffisance des taxes appliquées à l'abattoir, eu 
énand aux charges que cet établ issement impose à la 
Vi l le . 

Les Commis-sions réunies des F inances et des H a l 
les e t Marchés, à qui la question avait été renvoyée, 
présentent aujourd'hui, par l'organe de M. P . Mas-
sarxl, un rapport très é tendu. 

I l -é-sulte d'abord de l'examen de l'affaire, que, 
par suite des instructions de l 'autorité supérieure, 
la Maaieépalité avait dû supprimer le droit de véri
fication qui frappait d'un droit de un franc toutes les 
viande* venant de l 'extérieur et de le remplacer 
par un droit d'abri e t d'ahatage de c inquante cen
times aux cent kilos. 

Ce droit a rapporté en moyenne 8.102 francs per 
an, tandis que k s frais de régie de l'abatToir s'élè
vent à 31.217 francs, laissant ainsi uno perte an
nuelle de 23.115 frames. 

Pour ces raisons, les Commissions s o n t d'avis de 
porter la taxe d'abri e t d'ahatage de c inquante cen
t imes à un franc c inquante par cent kilos. Le rap
porteur ajoute que, malgré ce t te surélévation, les 
bouchers seront encore moiiLs imposés que ceux de 
I loubaix e t d'Hallnin. 

Le rapport v;s<> U ne autre question : celle du droit 
de locatiun à l'abattoir. L a plupart des locaux de 
l'abattoir étaient loués jusqu'ici à des taux infimes; 
les Commissions proposent de louer tous les locaux 
à rez-de-chaussée, à raison do neuf francs par mètre 
carré et par an, ; de trois francs, p o s r les greniers-

Enfin, la Coinnii.ssjon propose lacréat ion d'un droit 

d e cheville, eit sus du droit d'abri e t d'inspection,qui 
serai t de un franc par tê te de gros bétail, de 50 cen
time», par tête de veau e t de porc e t de 25 cent imes 
par t é t é de mouton : c'est la taxe appliquée à Par i s . 

Les conclusions de ce rapport sont votées sans au» 
cune observation. 

M. le Maire di t que le budget sera discuté d a n s 
une séance qui aura lieu dans uno quinzaine de 
jours. 

Quartier du Beau-Séjour. — M. Duvi l l ier é m e t 
un vœu en faveur de l'éclairage de ce quartier. 

M. Masurel-LccLcrcq réclame aussi pour la rue 
Ingres . 

La poissonnerie. — M. Voogt demande quo l'ad
ministrat ion intervienno pour empêcher la vento 
de poisson avarié. 

M. lo Maire dit qu'on créera deux postes de sous-
inspecteur des denrées, ; jusqu'à présent, on n'a pas 
encore trouvé de candidats suffisamment aptes. On 
y pourvoira le plus tôt possible. 

Passage à niveau du Blane-Seau. — M. Decavèle 
demande quo le dernier tra in do Mcnin le soir, s'ar
rête au Blanc-Seau. 

Tramways. — M. Decavèle demande aussi que la 
Compagnie soit invitée à prendre des mesures pour 
qu'en temps de pluie, les voyageurs des plate-formes 
ne soient pas inondés par les goutt ières . 

Croix-Bouge. — M. Lefehvre demande la création 
de deux nouveaux postes d'agents de police à la 
Croix-Rouge. 

M. lo Maire d i t qu'il n'est pas possible de créer 
do nouveaux emplois , mais qu'on organisera lo ser
vice do façon à exercer une surveillance" rigoureuse. 

— Quelques observations s'échangent encore à 
propos de réclamations de M. Quivron pour les pré
posés d'octroi, e t de M. Leplat , pour les éboueurs ; 
la séance est levée. 
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ILLUSTRÉ 

« JOURNAL DE ROUBAIX » 
paraîtra dans le courant de la semaine. 

Voici le sommaire de cette intéressante pu
blication locale qui sera bientôt dans toutes 
les mains : 

S O M M s I R i : 

À L B i M ÎLLUSTRÉÏ JOURNAL DE ROUBAIX 
POUR 1902 

I TITRES DES AHTlCLtS GÉNÉRAUX 
Annuaire pour 1902 ; Fêtes patronales de» moi* ; Dictons 

des mois ; Lapsus et distractions d'auteur:, célèbres ; 
Cne déclaration en 30 longues ; Méjeotne véjréUi-
rieiwe ; l'assez muscade (iiiuwtré) ; Les Aftiche» drola
tique • ; Les épitaphes curieuses ; I/s langage parlemen 
taire; Principaux nctnbies en dix lancées ; Tours de 
cartes ; Petits jeux de sociétés : S.ibre d'honneur (illus
tré 1 ; Les vin» de Fnumje ; Les fêtes franco-ru.'«os 
(rilustré) ; Quelque» mot» hietoiiques ; Mon ordon
nance ; Nouveau code du duel tiihistrél Gamme des 
pissions (illustré) : Osaseaa -pratiques ; Les malfaiteur» 
de profession (illu.stié) ; Longévité des animaux (illus
tré) ; Kuperetitions et croyances des Flandre» ; l'Iiy-
sii|ue aaSHaats (illustré) ; Tours de cartes (illustré) : 
Littérature médicale: lîhrmie auiu.sinte (illustré) : Les 
fêtes nationales ; PétroJettes ; Bons mots, dictons, 
proverbe*, combles, historiettes, recettes, conseils pra
tiques, etc., etc. 

P a r t i e X » o o £ a , l e 
T.T"E3 DES ARTICLES 

Le Chien de l'Officier, par Gustave Nadaud ; Lo Caisse 
d'Kpargne de Roubaix (illustré) ; Nos concours photo
graphiques (ilrtHstré) ; l ies concours de pinsons (illus
tré) ; I»a Musique niunkipjle de Tourcoing (illustré) ; 
Cach'min Roux I ; Les Anciens Sous-Othciers français 
de Roubxrx (illustre) • Le colonel des variies-cliamnê-
tres lillystré) ; Le Festival de Roubaix et le Concours1 

<vgrico!e»(iUustré) ; Cne école ména.ère à Ituircoiuc 
(illustre! ; « La Rmibaisienne «. (illustré) j L'Année 
Sportive à Roubaix et à Tourcoing lillustré) : Le 

Noid-tjpuriste (illustré) ; Une visite à l'Institut Tech
nique rVMibaisien (illustré) ; Le re-en«aient de ltMl à 
Roubaix; Le crime de la rue les Loivgue*-Hiie* (:lh» 
tré) ; Le pauorama de la Chambre de ctaumerce de 
Tourcoing (ilrostré) : Noce» de diamant à Wnlirelo» 
(flnrtré) ; Les élection» raatsatle» ; Les nctaaa» du 
devoir lillrrstré) ; Les proirrè* mécaniques de la fabri
que de Roubaix : Ren»eiTneinenUi sur Roubaix. Tour
coing. Ln-nroy. leur*; cantons et les commîmes» de la 
frontière bslgc ; Foires du Nord. etc., etc. 

LE GRAND ALMANACH ILLUSTRÉ 
du n . t o u r n a i île R o u b a i x » 

contiendra donc : 
264 PA GES de texte et gravures (soit 40 

pages de plus que Talmanach de içor. 
40 Histoires, récits, tours, récréations scien

tifiques, poésies, jeux de sociétés-; 
Un grand nombre d historiettcs,bons mot», 

recettes, conseils, etc. 
a a Articles locaux 

Chroniques, récits rouh.iisiens et tourqnennois, Matahai 
comiques, monographies des sociétés locales ; ephun. 
rkles sportives, e'.e., etc. 

20 Pages de Renseignements locaux et 
régionaux; 

Plus de aoo ILLUSTRATIONS dont 
53 Reproductions en simili gravure de 
photographies locales; 

60 Dessins comiques : 
x33 Illustrations générales. 

Chronique [oeale 

ç i v O H p a u l S - I K i e N A G r . 
p o u r l o Ur t c r» • * X>oij.r lot» l a t i n e » 

Iifger rigoareu»em»ut le t i t r a 
Hors Co.ecours E x p o s i t i o n d e P a r i s 19O0 

1 / A D J U D I C A T I O N D E S F O U R N I T U R E S NK-
C B S S A I B B 8 A U B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . 
— Mardi après-midi, à trois heures et demie, a eft, 
l ieu, à la Mairie, l'adjudication des fournitures né
cessaires au Bureau de bienfaisance pour l'année 1909. 
Le bureau é ta i t présidé par M. Cyrille Caquant, vice-
président de la Commission administrative d u Itureau 
de bienfaisance, entouré de MM. Victor Cattcan, 
Maurice Lepers, administrateurs, e t Nedonsel, secré
taire. Il y avait huit lots : 

1. Viande de boeuf ou de vache, première qualité, 
32.000 kil. — 2. Couvertures (tris bais», fou'écs, de 
2 m. 60 sur 2 n». petïinl 2 kil. 500, nombre, 500. — Z. 
Toile blanche métiste pour drap» do ht, en 1 m. 80. 29 Dis 
en chaîne et 17 en traîne au centimètre, 250 m. - - t . Toile 
b'vvnvhe métMse pour cbjmisw de feaime, en 80 cent.» 
23 fils en chaîne et 17 en trame au cenl. 2.CO0 m. — 6. 
T o ï e b'anche pour chemises d'homme, en 30 cent , 22 nia 
en uhûue et 20 cn trame au cent, 1.000 m. — 6. Toile 
«crue pour pailla.>-ses, en 140 ce.it., 17 nts en chair»» et 16 
en trame au cent, 2.000 m. — 7. Crotonas de niéuaae cm 
80 cent., pesant 12 k. 500 pir 100 mètres, 24 ni. en chaîne 
22 en trams au centimètre, 2.500 m. — 8. Cieloniii à car
reaux blanc et couleur en 80 cent., pesant 14 kil. par 100) 
mètres, 2.000 m. — 9. Cerewrl» conformes aux types (vi
sibles rue Pcilart), nombre, 160. 

Voici la» résultats d» l'adjudication : 
Premier lot. - - Les k-<»umi *i •ui.alres c,aient : MM. Lan 

tsfbvTe-Fauvarque. à raison de 1 fr. 36 le kilo-,; ; Jnisa 
Legrantl, 1 fr. 41 ; Bal, 1 fr. 36, et Otaries Vernest, 
1 fr. 42. Le bureau ayant asthme que tes (>rix étaient, trop 
élevé», l'adjudication du premier lot a éié renvoyée aa W 
décembre. 

Deuxième lot. — Soumissionnaires : MM. Aithiii- Hisoaj, 
7 fr. 35 la pièce ; Albert Lchentbre, 7 fr. 28, e- Loin* 
Lefebvre, 6 fr. 90, ad j odieal lii e. ( 

Truauème lot. — iSouninssiumiaires : MM. lwamnaertr 
Jeu, 1 fr. 50 ie mène : Mu~iie/. et Te>«e, 1 fr. 44 ; Henri 
Vandenbuecbe, 1 fr. 39, et Albert Lehenrbre, 1 f 1. 30, 
adjaili cataire. 

Quatrième lot. — Soumisnonnaire» : MM. R.miuaert-
Jeu. 0 fr. 57 ; Mul-ic» et Tessc, 0 fr. 59, et Albert Lchent
bre. 0 fr. 56, adjudicataire. 

Cinquième lot. — Soimaiwicmneires : MM. Rmenvae/fc-
Jeu, 0 fr. 89 ; Mulliez «t Tesse, 0 fr. 79, et A l b . n Le» 
homhre, 0 fr- 765. 

Sixième lot. — Soumissionnaires : MM. Mullie» as 
Tesse, 0 fr. 98 : Ramtmert-Jeu, 1 fr. 03, et Albert Le» 
hembre, 0 fr. 94, adjudicataire. 

Septième lot. — Sounkissainnaires : MM. AaVett Le> 
benibre, 0 fr. 39 3 4 ; Rauvr.aert-Jou, 0 fr. 43 : Joie» 
Vion, 0 fr. 399, et Henri Vaudeuhusebe, 0 fr. 39, adjudi
cataire. 

Huitième lot. — Soumissionnaires : MM. ftmmiaeft-
Jeu. 0 fr. 51 ; Jides Viou, 0 fr. 455, et Alberj. L.henibre, 
0 fr. 454, adjudicataire. 

Neuvième lot. — SosmiMiiorirwiires : MM. DesfoniuineB, 
6 fr. 48 la pièce, et Albert Boreiet, 6 fr. 38, «dj*lie-rtair«> 

L E S RECKTTKri D E S H O S P I C E S E T D U B U 
R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — M. h? Préfet dis 
Nord v i e n t d'approuver la dél ibénftion de la Com
mission administrative du Bureau de bienfaisance) 
t e n d a n t à la création d'une recette spéciale à ont 
établ issement. Au lieu d'une recette commune aua. 
deux associations charitablc-s, il y e n aura donc d e u x 
désormais, une pour los Hospice**, e t une pour H B u 
reau de bienfaisance. 

On noue prie d'aviser los postulants a ces emplois, 
qu'ils doivent adresser leur demande respectivement 
à chaque administration, dans le plu» bref délai pos -
sibde,ct au plits tard, avant le 2 décembre prochain. 
U s doivent indiquer, dans uno demande, le l ien e t 
l a date de leur naissance, ainsi que les emplois en 
professions qu'ils ont exercés antérieorenicnt. 

L ' I N C E N D I E D U P E I G N A G E D E L ' Ê P E U L B . 
— S E C O U R S A U X V I C T I M E S D U OHOMAGkl. — 
On nous adresse la communication su ivante : 

La « Boulangerie écononùque l'« Union », prie ses >dhé> 
jenW qui sera-ent réduits au chômage par guits d« l'in
cendier survenu au Peienage de J'1 |<eule, de vouloir bist» 
se îondre aux bureaux «e la Socyéte. 90. rue des J-onirusa-
Heivs, < jeudi matin 28 courant », (de neuf heuie» a 
midi), afin de pjrLkiper aux secours que le Cons-il d'ad-
nilnwtrution d« la lkvu'angeiie éwnOmique l'« l niott_». 
a décidé de leur .J.louer. 

11 sera distribué des bons demi int droit à une m r e da 
•pain îwr jour p,>ur chaque membre de la famill.; ne tra
vaillant pas, ces secours seront alloués jusqu'au 31 Jeceov 
bee prochain. 

Le (JonaeH d'àIministration de la sooieté 1" LiijOUs», 
voulu.; continuer à réserver excusivement à ses ailhiTenta 
le» bi'uiéSces de la »«ii-to, a d i s i i é que lu va'eur de osa 
di's-eiibutioii.s «•int, portée au couipte des fond...,; H de 
l'« Union ». 

U n e g r a v e a f f a i r e « l e f a u x m o n -
n a i a g e , - T r o i s » a r r e s t a t i o n » . - Pour net 

pas entraver l'action de la just ice , noun » M pas 
parié, dans notre numéro de mardi matii . . .!• FaP-
restation do deux individus surpris, a iwnnrho soir, 
au moment o ù ils t en ta i ent de met tre e n c irculat ion 
un« pièce fausse. Voici les faits qui ont provoqua 
ces arrestations : 

M. Léon Loire, cabareticr, au Gros Caillou, ruei 
dn Til leul , 107. recevait d imanche soir, la v is i te d a 
deux individus!, qui après avoir pris une consomma
tion, remettaient à la oabaretière une pièce fanesa 
de deux francs, à l'effigie do Napoléon I I I . M. >*in» 
fut informé par sa femme, et il put se rendre icimpt» 
que la pièce n'avait aucune valeur. Avec l'aide dea 
consoiamateurs qui se trouvaient ehea lui, le débi
t a n t garda à vue les d e u x c l ients de passage e t fit 
informer la police. 

Les agents Minet e t Macs , de service de nuit a n 
poste de police de la place Sainte-El isabeth, se ren
dirent à l'estaminot d u Gros Caillou, et s'ass-i:rerent 
des deux individus, qui déclarèrent se nommer : Jean. 
H e n i w n , manhand-ismhirrant, âpé de 17 nus. e t 
Josoph Maaine. niarucuvre de plafonneur, Su d e 2Î\, 
ans, demeurant tous deux ruo dos Longue—Haies , 
78. . , 

Les agents trouvèrent sur Manne, une M e s «lo 1 
fr. , qu'il n'avait sans doute pas tenté de présenter à 
cause de sa mauvaise frappe. Profitant d un ni inent 
d' inattention, il laissa tomber son porto-nnonnaie-
renfermant une pièce fausse de 2 franes. sem'.UWfi 
k eatts qu'il avait remise, peu de temps1 avant, a Mm» 
Leire D e son côU', J e a n H c n i w n plissait pi-iwlant 
se temps, deux autres pièces fausses entre la ban
quet te e t le mur. 

M. Prud'liomme, commissaire de police du 4e ar-

DERNIÈRE HEURE 
3 Édition De nos correspondants particuliers 

et par fil spécial 3e Édition 
L E R A P P O R T D U G E N E R A L V O Y R O N 

Paris , 36 novembre. — L'auteur d e la communi
cat ion faite à M. Sembat ne serait autre qu'un M. 
P . . . , officier de l'entourage du ministre de la ma
rine e t franc-maçon mi l i tant . L'enquête est bien 
près d'aboutir; cet officier serait mis en disponibilité 
par retrait d emploi pour fautes graves dans le ser
vie*. 

M. P . . . es t , ajoute-t-on, l e fils d'un membre du 
parlement, ministériel à tous crins, disait-on ce so i r 

à la Chambre. S i ces renseignements sont exacts , 
a n voit trop bien que l'incident s'est passé pour ainsi 
d ire en famille e t que l'officier n'a é té que l'inter-
aasdiaire dn ministre complaisant que tous le monde 
a nommé, M. de Laneasan lui-même. 
C M I V R O G N E T U E P A R U N F A C T I O N N A I R E 

A R O U E N 
R o u e n , 38 novembre. — U n ouvris , , plâtrier, nora-

até DrsgaJ, qni ae trouvait en é t a t d'ivresse, ayant 
âsaulté un soldat qui montai t la garde devant la 
aaeerne d u 99e de l igne, ce dernier a croisé la baion-
a e t t e e t a a t t e in t involontairement Dugal , un peu 
ao-deesu* dn sein gauche. L'arme n'a pénétré qu'à 
a n ou deux cent imètres , mai s el le a néanmoins dé - , 
terminé une hémorragie interne qui a amené la mort 
a a bout de quelques minutes . L'enquête a pu établ ir 

ris ie soldat é t a i t en é ta t de légit ime défense *t que 
ail leurs, il n 'avai t pas au l ' intention d'atteindre 

Daaml. 

L ' A S S A S S I N A T D ' U N C U R E 
Et D E SA S E R V A N T E ' 

Lyon, 26 novembre. — L'autopsie des deux v ic t i 
mes d u crime de Boey-sur-Lignon a eu lieu aujour
d'hui e n préwenco du parquet. M. le curé Larderet 
a reçu six coups de hache sur la tê te ; après le cri
me, les coupables ont placé le corps do la servante 
près d e celui du curé, e t les ont recouverts de d i 
vers objets, auxquels ils ont mis le feu. L a veuve Si-
mat i s . la domestique, a le visage ent ièrement car-
•bonisé. e t méconnaissable. H résulte de l'enquête à 
laquelle le parquet s'est l ivré, que les assassins l e 
•erae int servis, pour commettre le crime, d'un ha
choir, appelé dans la région « pasteret ». Le juge 
d'instruction a reçu de nombreuses déposit ions. Les 
coupables ne seraient pas étrangers au pays ; plu
sieurs arrestations sont imminentes . 
T E R R I B L E E X P L O S I O N A M I C H I G A N . — 14 

T U E S , 38 B L E S S E S 
Détro i t Miehigan, 2G novembre. — Une chaudière 

a fai t explosion ce mat in , détruisant complètement 
le bât iment dans lequel e l l e se trouvait . Le nombre 
des v ic t imes est de 14 tues e t de 38 blessés. 
L E D R A M E M U N I C I P A L D E ROQUEBRTJNB 

Nice , 26 novembre. — M. Orsini, conseiller mu
nicipal de Roquebrune, l 'auteur du drame de samedi 
dernier, qu'on croyait avoir traversé la frontièaa, 
é t a i t resté 0k Frana». H s'est const i tué prisonnier a s 

soir à Nice . II a déclaré au juge d'instruction qu'il 
ava i t l a plus grande est ime pour l'adjoint S igaud, 
qu'il regrettai t do l'avoir tué e t qu'il ava i t agi sous 
l'empire do la surexcitation. 

LA GUERRE DANS LE SOD DE L'AFRIQDE 
LES PF.RTES ANGLAISES 

Londres, 25 novembre. — La liste quotidienne des per
te» anglaises depuis le 18 novembre, indique un total de 
102 tués ou morts de maladie, 71 blessé» et 4 disparu». 

DERNIERES NOUVELLES RÉGIONALES 
UN INCENDIE A LA CHAPELLE D'ARAIK.N-

TIERES. — Lundi ver» dix heures du soir, un incendie 
a déduit en partie l'éouiie-rem.se de M. Cyrille Vanden-
husche, loueur de voitures et oabaretier, route nutiouaîê, 
hameau de Saint-Hubert. Les dégâts sont évalué» à 2.CKJ0 
francs. Le eabarctier et ee« qua.«« enfants qui io^ejiient 
dans une chambre située au-dessu» de l'écurie se sont en
fuis en chemise par la fenêtre et ont été recueillis par des 
voisin». 

LES FL'NtRAILLES de M. Camionne-Bury, conseil
ler municipal, ont eu lieu à Saint-Aubcrt, au milieu d'une 
grande afnueuce. 

L'UNION MÉDIOO PHARMACEUTIQUE de Lille, 
réunie en assemblée générale, a décidé de ne pas s'incliner 
devant l'arrêt de la Cour d'appel de Douai qui a condamné 
dix de ses membres à seine francs d'amende. Elle a décidé 
d'en référer à la Cour de cassation. 

LE MEURTRE DE LOOS. — Le corps du malheureux 
Jules Marchand a été transporté, mardi matin, à l'amphi
théâtre de 1a Faculté de médecine. C'est M. le docteur 
Castiaux, médecin-légiste, qui a procédé à l'autopsie. Il a 
eonataté deux blessures, l'une au cou, en dessous de 
l'orulle gauche, qui »emhie avoir été faits avec la partie 
amincie du marteau et qui n'a produit qu'un amas de sang 

• ; l'autre i la joee droite. Il n'y a nas de fracture 

de vertèbres su «on. pas de fracture du crâne. Il n'y a 
„„•,,„, -affmùon sanïuine à la tête du cote droit. i<e îne-

, . V - ï r s- d'avis nue le cuuo de marteau a esé SM M 
à la flamre. On p e s t e s conclure que la bessure la plus 
grave a été produite pu- le choc de la tête de Marchand 

""Lits'VERRIERS A VITRES D U NORD. - Comme 
les oiiiitiiis, les verriers svDdiqim veulent avoir Je»r con
grès. Diminche 1er décembre aura lieu » l > y . ' e «"" 
grès des verriers à vitres. Le» svn,lie.ts d Amche, .Fresnes 
et Bscaupont ont donné leur adhésion et ^»B^J*m"J^ 
léeués à cVeonirrè», au cour, duquel seront traitée, « d un-
portantes question», wtexmnent celle de feamont. » 

LE VOL SACRtLSGR UK BILIA M D N T I G N Y . — 
U N E CÉRÉMONIE KXPIATOIRK. — Njas avons relate 
le vol sacrilèjre commis dans l'églisî.de Bdry-Montgny. 
Malgré les reclierches qui ont été faites dans lègl'se et 
*in« les environs, aucune des hosties dérobée» n a «te re
trouvée. Hier, a eu lieu une grande cérememe expiaioire 
à laquelle assistait une foule considérable. LaUocutioo 
d'usage a été prononcée par M. le doyen Ocore, de Lens. 

SERVANTES INFIDELES. — Deux jeune» filles d» 
Tournai, Joséphine Bargibant, âgée de. 26 ans, et Cathe
rine Serret âgée de 19 ans, venues à Lille, comme ser
vantes, ont été arrêtée», mardi après-midi, sur une plainte 
de leur patronne. Mme Muynaert, négociante en nouveau
t é , rue Nationale, â Lille, qui avait retrouvé dan» leurs 
malles de nombreux objet» volé» dan» »on magasin. 

L A . L A I N E A L O N D R E S 
Londres, 26 novembre, 8 heures soir. — A ce t te 

séance d'ouverture de la dernière série des. enchères 
périodiques de la ines , M M . Balme e t Cie, Buxton , 
Ronald e t Cie, Jaoomb S u n e t Cie, offraient 11.000 
balles, dont 6.000 de croisée e t 1.000 de Oap. L e s 
catalogues é t a i e n t preequ'exolusivement composés d e 
croisés oommuns e t d e la ines défectueuses ou mal 
olassées. Les enchères sont osâmes. On peut ohiUrer 
la baissa sur les prix de clôture de la vente précé

dente de 3 à 5 % sur les laines o r d i n a i r e s e t pour 
négoce , ot sur les laines à honnetene , e t do . a 10 %> 
s u r les croisés moyens e t communs. 

C O I O W I A J I K W f C A l M l » 
New-York, mardi, 26 novembre 1901. 

C a i r s d« Cl •»»,•»••• 

TERME 
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t irTEMBUS 
OCTOBRK 

New-

c e IOLR 

7.61 
7.63 
T.63 
7.6* 
7.6Î 
7.6S 
7.61 
7.6Î 
7.60 
7.47 

York 

m à c E D 

7.61 
7.62 
7.65 
7.59 
7.60 
7.60 
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7.46 
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7.43 
7.46 
7.41 
7.41 
7 4* 
7.42 
7.43 
7.43 
7.44 

—— 
— —~~* 

| MÉCSD, 

7.4» 
7.4S 
7.41 
7.41 
7.i l 
7.4S 

, 7.41 
> . U 
7.43 

. —— • • " • » 
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PORTS DES ÉTATS-UNI''. 83,000 BA.LL.gS 
roaTS DK L'CTTÉRISOS. 30 ,000 — 

L» VBIUJS t* 
46,000 BÂUBB 
21,000 — 

Bulletin meteoroloârique 
ROUBAIX, mardi, 26 i>o*«mt>re 1901. 

S heures soir, 7° audesaus de aéro, 777, basa 
5 heures soir, 6* au-dessus de séro, 777.- basa 
9 heures «oir, 9 1/8 an-dsama da aéro, 777, beau taaspav 

Mercredi, 27 novembrs 190' • 
Minuit, 4» au-dessas de séro, 777, l>»ROt*»»i*> m ' ^ ^ 
2 heures matin. 4" audessu» de séro, 777, oc, emaa». 

ce.it
BA.LL.gS

